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Aujourd'hui 29 avril 2013, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur
Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame
Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra
SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur
Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie
CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur
Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Mme
Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame
Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL,
Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Mariette LABORDE, Madame Paola
PLANTIER, Madame Béatrice DESAIGUES, Monsieur Patrick PAPADATO
 



 

 

Convention de mise à disposition d'un assistant
d'éducation auxiliaire de vie scolaire (AVS)

auprès de la Ville de Bordeaux. Autorisation.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Depuis 2003, un dispositif d’accompagnement de la scolarité des enfants handicapés par
des assistants d’éducation « auxiliaire de vie scolaire » a été mis en place dans les écoles
maternelles et élémentaires.
 
Ces assistants «  auxiliaire de vie scolaire  » interviennent pendant le temps scolaire.
Mais pour assurer le temps de l’interclasse, il est apparu nécessaire dans certains cas
de poursuivre l’accompagnement de l’élève porteur de handicap pendant les activités
périscolaires organisées par la Ville de Bordeaux, comme la restauration scolaire et la garderie.
 
C’est pourquoi, il est aujourd’hui important de fixer les conditions de cette intervention en
application de l’article L916-2 du Code de l’Education. Pour cela, la direction des services
départementaux de l’éducation nationale de la Gironde propose une convention (cf. pièce
en annexe). Cette convention définit pour chacun des AVS en son domaine d’intervention,
ses responsabilités, et les conditions de sa mise à disposition par les services de l’éducation
nationale. Ce complément de prestation est compris dans le service de l’auxiliaire de vie
scolaire et à ce titre n’ouvre pas droit à rémunération supplémentaire.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer
cette convention type.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 avril 2013

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Brigitte COLLET








